
feeu de taltMac* < 
a* 1885 et qwH M l'a |iuÉM Usa» s, 

Oet acte a* figure pas sur la registre de 
MM à ltSS. » 

Voilà œ qu'écrit la mairie sur le cas de 
Aseenet, corroyeur, domicilié par Binauld, 
rue de la Vignette, comme étant né à Lapu-
gnoy le 10 Janvier 1885. 

Et de cinq. 

BAOUBHAUD, de Fe«rière-la-Pettte 

Sur BAOUENAUD Benjamin, né à Fer-
rlare-la-Petite, selon Billaert, le 14 septem
bre 1*17 et domicilié rue Armand-Carrel, le 
maire de Ferrière-la-Petite écrit : 

qu'il ne figure pas * l'étaUcivil de Fer-
rière-la-Petit« de 1870 a 1889. 

E t i a s u i 

BERNARD, de Saint-Saulve 

Le tribu des pieux Bernard — les blancs 
parmi les blancs — abrite dans ses flancs 
quantité de faux-électeurs, rue Je l'Entrepôt 
et rue de Courtrai. 

Bernard, Claude-Marie, sans profession, a 
été inscrit 14, rue de l'Entrepôt comme né 
a Saint-Saulve le 13 décembre 187». 

Ge n'est pas l'avis du maire de cette com
mune qui écrit que 

m Bernard Claude n'est pas né à Saint-
Saulve, et y est inconnu. » 

Et de sept 

GABTLLY, de Cousolre 

Billaert a fait naître à Cousolre le 29 juin 
ÎS80 le nommé Gabilly Georges, qu'il a éta 
• S tailleur rue de Flandre, cour Grolez. 

Malheureusement le maire de Cousolre 
écrit : 

« Recherches faites sur les registres de 
rétat-civil de 1875 à 1885, je n'ai trouvé au
cuns trace du nommé Gabilly Georges que 
vous me dites être né ici en 1880. » 

Et de huit. 

GIRARD, d'Amiens 

Amiens est une ville aimée de Billaert. 
Il y loge volontiers BCS enfants ; on le verra 
par la suite. 

Il y a donc fait naître le 25 mai 1863 Ju
les Girard qu'il qualifie de représentant, et 
qu'il loge rue de la Monnaie, 46, avec quel
ques autres Girard de fantaisie. 

Mais le maire d'Amiens se refuse à adop
ter Girard. Il nous écrit : 

« J'ai l'honneur de vous informer que le 
nom de Girard Jules ne figure pas sur les 
répertoires de l'état-civil -d'Amiens de 1853 
à 1872- Je relève le nom, d'un Girard Jules, 
né aussi en 1863, mais 11 est décédé à Diégo-
Suarez le 11 mai 1986. * 

Et de neuf I 

HENARD, de Bourbourg 
« J'ai l'honneur de voua faire connaître 

• que le sieur Henard Victor-Félix n'est pas 
n natif de notre ville ni de la commune de 
» Bourbeurg-Campagoe. Il est en outre in-
» inconnu dans ces deux localité». » 

Ainsi parte le maire da Bourbourg. 
Cependant Billaert avait attribué à Bour

bourg l'honneur d'avoir donné le jour le 2 
février 1871 à cet Henard, dont il avait fait 
mi cordonnier et qu'il avait dumicilié chez 
M. Tellier, peintre, 22, rue de l'Orphéon. 

Et de dix l 

JAQQUEMTN, d'Anichs 
Paul Jaequemin, commis, né le 27 décem

bre 1875. a Àniche. demeurant rua Prin
cesse, 95. ainsi parla la liste électorale de 
Binauld le faussaire. 

« L'acte de naissance du nommé Jacque
min Paul est intriuvable sur les registres 
de l'état-civil d'Aniche », telle est la réponse 
do la mairie. 

Et de onze t 

MOLLIXR, da VersaUUi 
Cetul-là, du prénom de François, et car-

tonnier de profession, est né le 4 avril 18S2 
à Versailles, et demeure, selon Billaert, rue 
du Faubourg-de-Roubaix, dans la cour de 
Kiscb. 

Mais, consulté, le maire de Versailles ré
pond « que, de 1873 a 1883, il n'y a pas 
d acte de naissance au nom de M allier Fran
çois. Cette personne ne figure pas sur les 
listes da recensement. » 

Et de douze I 

les points de vue, ont tons voté a u élec-
<kme législatives 1 iftlrîi 

Du royaume dénombres , où Binauld 
avait adressé leurs cartes électorales, ils 
sont descendus vers Lille pour y soutenir la 
sainte cause du chanofne Carton, le direc
teur de 'a conscience (?) de Binauld. 

Oui, ils ont tous voté, Citoyens lillois ! Et 
trouvez-vous excessif dans ces conditions le 
cri : « Abas des voleurs 1 » 

Mais il y a encore quelque chose de plus 
intéressant, c'est ceci : 

Cas douze personnages ont tous été ins
crit» pour In première fois en 1912, a l'ex
ception de Baudry, inscrit an 1911. 

Or 1912, c'était l'année où M. Ch. Deîe-
salle et ses amis avaient besoin de voix 
pour rentrer à l'Hôtel da Villa 

Vous coroDrenez pourquoi il fallait recou
rir à l'imagination de Billaert pour créer 
2,500 faux électeurs. 

Et dire que ces gens préfèrent rester à 
l'Hôtel de villa dans ces conditions de honte 
et damépns que de chercher dans une nou
velle tentative électorale un moyen relatif 
de réhabilitation. 

Faut-il qu'ils soient certains d'être ba
layés 1 

a> 

La manifestation de Lille 

Suprême appel 
au calme 

La population est conviée aujourd'hui, par 
la Section Lilloise du Parti Socialiste, à ma
nifester son indignation à l'égard des Elus 
du Vol et da la Fraude. 

Des mesures exceptionnelles de police ont 
été prises. La Municipalité va chercher à 
transformer par la provocation la manifes
tation en bagarres, la protestation populaire 
en émeute. 

Les lillois sont avertis | Qu'ils ne donnent 
pas prétexte aux interventions de gendar 
mes et de policiers en se laissant aller à des 
gestes violents et regrettables. Qu'ils se sié

ent des provocateurs 1 
C'est le droit du peuple que de cries : 

DEMISSION aux élus des fraudeurs; c'est 
le droit de tous les honnêtes citoyens que 
de siffler et de conspuer les voleurs de suf
frages oui se refusent à évacuer la Mairie 
doDt ils ont peur qu'on surprenne les hon
teux secrets. 

Mais c'est le devoir de tous les manifes
tants que de s'abstenir d'actes de violence, 
centre qui que ce soit. Encore une fois, 
qu'on ne lance ni crachats, ni pierres ; qu'on 
ue menace point ; qu'on ne frappe pat». 

Ce serait donner des arguments trop fa
ciles aux amis des Fraudeurs municipaux 
et ce serait gâcher une manifestation qui 
doit être si émouvante par la seule répro
bation de la population toute entière contre 
l'indignité des culs-bénits du Palais Rihour. 

Prenez les numéros des agents 
Au cours des incidents de vendredi soir 

certains agents ont agi avec une brutalité 
qui laisserait croire qu'ils se • faisaient la 
main • pour dimanche. 

Si au cours de la manifestation, aujour
d'hui, de pareils faits tss renouvellent, nous 
supplions. nos amis de les envisager avec 
le plus de calme possible. 

Que les bons citoyens prennent les nu
méros des agents de police assommeurs ; 
qu'ils consignent leurs observations en les 
faisant apostiller par des témoins honora
bles et qu'ils nous apoortent ces documents. 

Nous leur donnons, par avance, l'assu
rance qu'il en sera fait non et profitable 
usage. Les « passeurs-à-tabac » devront ré
gler leur compte 1 

Les provocateurs 
Las provocateurs dont nous venons de 

parler, afin de mettre la population en gar
da contre eux, sont déjà désignés et ils ont 
des » postes » assignes. 

Nous apprenons ainsi, en Dernière Heu
re, que l'agent de sûreté Baudet assisté de 
quelques collègues a reçu pour aujourd'hui 
la mission d'arrêter, sous un prétexte ou 
cous un autre, Picavct et Saint-Venant. Au 
besoin les provocateurs créeraient un inci
dent pour accomplir leur basse besogne. 

Que les Lillois se tiennent sur leurs gar
des! 

LES MEURES DE POLICE 
En raison rie l'organisation de la manifes

tation d'aujourd'hui, des ordres sévères ont 
été donnés aux agents qui devront être à 
9 heures dans leurs commissariats. 

Les hommes de nuit ont été également 
convoqués. Cette mesure a provoqué de vi
ves protestations. 

D'autre part, hier après-midi, sont arri
vés environ deux cents gendarmes qui 
viennent renforcer le nombre de leurs col
lègues de Lille. Ils ont élé logés à l'Abattoir. 

En prévision des charges qui pourront 
être exécutées contre les protestataires, or
dre a été donné eux cafetiers du Centre de 
supprimer leurs terrasses. 

Enfin les Elus de la Fraude qui auront à 
ce moment » d'autres chats à fouetter » ont 
décidé do ne pas procéder comme ils de
vaient le faire à midi, à la réception des 
membres d'un Congrès espérantiste. 

Ils ont tons Voté 
Voilà donc pour aujourd'hui, — ear il y 

aura demain une suite intéressante — douze 
personnages inventés de toutes pièces par 
BinauM-Billaert. 

Or ces douze gaillards, inexistants n tous 

Billaert manque à la mairie ! 
L' « Echo » d'hier soir disait : 
» Le bruit a couru qu'une demande de 

mise en liberté provisoire ullait être intro
duite en faveur de M. Billaert. » 

Ce bruit n'a nullement couru et c'est 
V « Eoho » qui le lance, au contraire, pour 

tâcher qu'il fasse son petit bonhomme «a 

Maintenant que le Maire des Faux-Ej 
tours est réélu, U est tout natarel 
désire, dans les milieux municipaux, 
Billaert — qui n'a pas encore été révo» 
— reprendre sa place an Bureau des El 
uons 1 

Il n'y reste plus personne pour diriger les 
fraudes. 

Voici les arguments que 1' « Echo » donna 
a 1 appui de sa prétention : 

Les Juristes affirment que la mise en liberté 
provisoire est de Iroit Cinq Jour» après l'in-
terrogmtolre du luge d'instruction en faveui 
au prévenu domicilié, quand le maximum de 
la peine a prononcer est inférieur à deux ans 
..emprisonnement. La détention préventive 
nest pas possible quand la peine encourue 
par le délinquant est une simple peine d'amen, 
de. Ces particularités visent le délit pour le
quel M Biliiaert est Inculpé . détention lirai-
tes a cinq Jours pour modification du résultat 
lu scrutin par inobservation volontaire de la 
loi sur les arrêtés préfectoraux ou par tons 
?5^Î.JÎf*]1Ja^e.ux av*nt. pendant ou après ce 
scrutin. (Article 1er. loi du 30 mars m l ) . 

rw£° t?* V " F^h 0 " ; i e d»i pas c'est que 
Billaert est précisément sous le coup d'une 
eondamnation de 2 ans d'emprisonnement 

L article 12 de la loi du 29 juillet 1913 dit 
que « quiconque... dans les bureaux des 
mairies... aura par inobservation volontaire 
cte la loi ou des arrêtés préfectoraux porté 
atteinte ou tenté de porter atteinte a la sin
cérité du vote... en aura changé ou tenté 
de changer le résultat sera puni d'une 
amende de 100 francs à 500 francs et d'un 
emprisonnement d'un mois à an an... 

» Si le coupable est fonctionnaire de l'or
dre administratif, agent au préposé d'une 
administration publique ou chargé d'un mi
nistère de service public la peine sera por
tée AU DOUBLE. » 

Et voilà pourquoi Billaert restera en pri
son I 

Le Chat at la Souris ! 
Le Juge interroge 

et confond Billaert 
Pour la première fois hier matin, le pri

sonnier Biljaert a été mis sur la sellette. 
Assisté de son défenseur, M» Chesnelong, 

le valet de Binauld a subi un interrogatoire 
de M. Gobert juge d'instruction. 

Cet interrogatoire fut long. Il ne dura pas 
moins de deux heures. 

Le juge questionna tout d'abord l'inculpé 
relativement aux fonctions qu'il occupait 
dans l'antre des fraudeurs du Palais Rihour. 

Bil'-aert déclara que son service consis
tait surtout en l'inscription des électeurs 
sur les listes électorales. 

Comment procédiez-vous à ces inscrip
tions ? demanda le juge. 

Selon le mode habituel, répondit-il, c'est-
à-dire sur le vu des pièces d'identité pro
duites par l'intéressé 

Mais des irrégularités ont été commises, 
poursuivit M Gobert. 

Je n'en sais rien, rétorqua l'homme du 
Nouveau-Lille, et s'il en existe je ne puis 
';ii être rendu responsable attendu que c'est 
toujours sur le vu de pièces authentiques 
d'identité que j'ai procédé aux inscriptions. 

— Passe encore quelques irrégularités, 
continua le juge — mais il y en a des quan
tités. Pouvez-vous les expliquer ? 

— Non, dit Billaert, je ne puis que répéter 
ce que je viens de vous dira, 

— A'.ors, questionna M. Gobert, vous êtes 
bien sûr que tous les gens que vous avez 
inscrits ont produit dos pièces prouvant 
icur existence ? 

— J'en suis absolument sûr, répondit Bil
laert, car autrement je n'aurais pas procédé 
à leur inscription. 

— Expliquez-moi, par-exemple, dit le juge* 
comment un sieur GALEN Jean-Marie a pu 
être inscrit par vous sur la liste électorale 
comme hé'S""Mofffreui'."sur-Mer le é juillet 
18S2 et soi-disant domicilié 6, rue Auber 
(Ecole Catholique des Arts et Métiers) ? 

Ce Galten vous a-t-il montré ses papiers ? 
— Sans doute, fit Billaert. 
— Eh bien, vous racontez des histoires ! 

Ce Galen n'existe pas I 
J'ai fait mon enquête et j'ai la certitude 

formelle qu'il n'est pas né- ne personne de 
ce nom à Montreuil-sur-Mer ! 

A cotte affirmation précise, Billaert pris 
en Iltuirant délit de mensonge ne put que 
bafouiller : « Je ne sais pas, je ne me rap
pelle pas. . » 

— Et les 5,000 cartes d'électeurs qui vous 
sent revenues, avec la mention « inconnu 
à lad/esse indiquée » qu'en avez-vous fait? 
demanda M. Gobert. 

— Ces cartes ont été distribuées au nom
bre de 4.500 aux titulaires ou a leurs en
voyés qui sont venus les réclamer au bureaa 
répondit Billaert fort r-mbarrassé. » 

^'interrogatoire se termina par la ques
tion desachnngementa de domicile que le fa
bricant de faux-électeurs opérait sur les lis
tes selon les besoins électoraux des hôtes 
de la mairie ou rie leurs amis. 

Billaert répondit simplement que ces mu
tations étaient effectuées sur une simple dé
claration reçue sans accompagnement de 
pièces. 

Prochainement M- Gobert interrogera en
core Billaert et Binauld car on ppnse bien 
que le juge ne se contentera pas des expli
cations de haute f-intaiiie qui lui ont été 
fournies jusqu'à p: csent par les inculpés 

LES DANGERS DE L'AUTO 
Dans la Marna 

Reims, 27 juin. — A Barbonne, une auto
mobile conduite par un chauffeur inexpéri
menté a été projetée contre un arbre. Le 
propriétaire de la voiture, M. Grsfteaux, qui 
a eu ies jambes broyées, est dans un état 
désespéra. 

Un crime de brute 
à Wasquehal >*-i 

j»*0mm0*0m0***0»Ê0i*m 

motif, un ouvrier belge eut égorgé par 
mou ommmrmde mu cours d'une moirée 
d'Ivrommc. 

Un crime, dont la banalité écarterait l'at
tention, sane l'étrangeté des tempéraments 
qu'il révèle et la rapidité avec laquelle il 
s'est déroulé a été commis dans la soirée 
de vendredi à la limite extrême des com
munes de Croix et Wasquehal, c'est-à-dire 
à cent mètres de la gare qui dessert ces 
deux villes. 

SOIR DE PAIE 
Ainsi que plusieurs usines de In région, 

la Compagnie Internationale des machines 
agricoles, règle le salaire de ses 3 à 4000 
ouvriers le vendredi soir. Ce règlement ne 
Va pas sans de nombreuses libations, on 
s'en doute, d'autant que bonne partie des 
ouvriers sont des belges mangeant en pen
sion, dans les cabarets environnants. 

Vendredi soir donc, trois belges, trois ca
marades, demeurant à Roubaix ou à Wat-
trelos, arrivaient ensemble à l'usine vers 
six heures pour prendre leur service de nuit 

C'étaient Rémy Vansnyck, né le 14 juin 
1892 à. Voorde, habitant rue du Luxem
bourg, 92 à Roubaix, avec une femme dont 
il a 2 enfants, Defoere François, 34 ans, 

i nait auprès du cadavre pleurant sur la mort 
| de son camarade et expliquant que l'autre, 
j Defoere, l'avait menacé de son couteau s'il 

le suivait et avait ajouté qu'il lui ferait 
comme à l'autre. 

La gendarmerie de Roubaix prévenu éga
lement se mettait en campagne, mais nulle 

Ipart on ne retrouvait le meurtrier, ni du 
reste Lantsoght qui était à son tour dis-

I paru. 
Samedi matin, Lantsoght et Defoere 

i étaient cueillis à leur domicile et amenés 
par les gendarmes devant M. Jérôme, com-

; missoire. Tous deux nièrent avoir porté les 
. couips, si bien que le magistrat décida une 

confrontation générale qui euit lieu durant 
fout l'après-midi, en présence du Parquet, 
descendu sur les lieux, au cabaret Decotli-
gnies. 

LA Defoere dut passer des aveux devant 
I la précision des dénégations de Lantsoght 
; et les accusations unanimes des logeurs té-
I moins de la rixe. 

Il fut en effet établi que. Lontsoght et 
Dcfioere étant sur le point d'en venir aux 

DEFOCRE FRANÇOIS ET JEAN LANTSOGHT 

né à Iseghem habitant à Wattretos, ha
meau du Wkuiouî, rangée Brel, père de 5 
enfants, et Jean Lantsoght, -3 ans, rue de 
la Chaussée à Roubaix. 

L'argent dans leur pocho devait les gê
ner, car bientôt sous un poêtexte quelcon^ 
que, ils quittaient l'usine. Il était alors 7 
heures et demie. De nombreux cabaret* du
rent être visités ; à 0 heures et demie, le 
trio se retrouvait au cabaret £. DecoMi-
gnies, 8, rue do Croix, où la violence des 
explications qu'ils échangeaient a propos du 
travail, incita de suite le cabaretier à. se 
débarrasser de ces bruyants consomma-
tours. 

Prétextant l'heure de la fermeture, il les 
fit sortir et'ferma le gaz pendant que sur 
la rue continuait la discussion commencée. 

A peine quelques minutes s étaient écou
lées qu'un homme était tombé sur le pavé 
baignant dans le sang. 

Le blessé fut relevé et conduit dans la 
cour par le cabnretier et ses logeurs qui 
avaient assisté à la dernière partie de la 
scène. 

Le docteur Liénart, de Wasquehal, le 
commissaire de police de croix, M. Jérôme, 
les gardes do Wasquehal, furent aussitôt 
prévenus. Le docteur Liénart dut se conten
ter de faire au blessé un pansement som
maire ; ia porte do sang avait éjté telle qu'il 
n'y avait pas d'espoir de sauver le blessé. 
Effectivement il décédait vers 1 heure sans 
avoir repris connaissance. 

Grâce aux papiers trouvés sur lui et à la 
comptabilité de l'usine on îgstrouva de suite 
le nom du mort : Rémy Viinsftyck, et celui 
de ses deux compagnons. 

QUEL EST L'ASSASSIN? 
Bientôt, l'un de ceux-ci : Lantsoght, reve-

mains, Vansnyck, la victime, s'interposa, 
craignant, dit-Il, d'avoir ses deux compa
gnons sur le dos et au moment où, toujours 
d'après l'assassin, la victime allait lui por
ter u ncoup de tête, Defoere tira son cou
teau et tailla avec rage dans la cliair du 
médiateur. 

Le mort dont le corps est couvert de ta
touages divers qui en font un homme musée 
des épauies aux pieds uicluisivemenit, porte 
en effet, une longue plaie au côté gauche 
du coup où la veine jugulaire est tranchée 
(coup ayant déterminé la mort par hémor
ragie) une au'lre au cùté gauche du crâne 
ayant entaillé complètement le cuir chevelu 
et mis le crâne à nu, une à l'avant-bras, 
une à la main gauche, plaies défensives re
çues pendant que le blessé se débattait 

IJO Parquet a commis le docteur Labbe, 
médecin légiste à Roubaix, pour procéder à 
l'autopsie qui aura lieu ce matin à 8 heures, 
à la Morgue du cimetière de Wasquehal où 
le corps a été transporté. Lantsoght, fut 
après tes aveux du meurtrier remis en li
berté avec ordre de se tenir à la disposi
tion de la Justice. 

Ce n« fut pas sans peine, ni sans hésita
tion que l'assassin put être, à, l'heure de la 
sortie des usines et notamment des Améri
cains, être ramené, protégé par une brigade 
de gendarmerie, le commissaire, les gardes 
de Croix et de Wasquehal, à la prison de 
Croix, sous les huées, les menaces de mort, 
l'assassin, pale et défaillant presque, dut 
passer vis-è-vis de ses camarades de tra
vail qui n'étaient pas les moins acharnés 
dans la poursuite. 

Il sera auourd'hui dimanche, écroué à la 
prisjon de Lille, où l'interrogera M. Gobert, 
juge d'instruction, chargé de cette affaire. 

CnwH fts Ifolstres 
Paies, 37 joàa. — Les m'minttm et sona-se* 

evetaddes d'Esee «a sont réunis ce matin en 
censefl, à l'Elysée, aous la présidence de H, 
Poœcaré. 

LE* AFFAIASS CXTéRIlUMM 
M. René Vivian* a «atskteam le cooael de 

diverses questions de pofctiq»© extexieapk» 
L EMPRUNT 

Le ministre des finances a donné des renieW 
enememts sur les conditions favorables daM 
tesoœUes s'annonce le prochain emprunt, 

LES AFFAIRES COURANTE* 
Le reste de fc séance a * é consacré è l'e* 

oeduion des affaires offrante». 

l lplt m les ïaiwî m m 
Paris, 27 juin. — Le ministre des finan

ces vient de créer h Paris, à partir du 1er 

pôt de 4 % sur tes dividendes, intérêts, ar
rérages et tous autres produits dos actions 
parts de fondateurs, parts d'intérêt, com
mandites, obligations et emprunts de toute 
nature des sociétés, compagnies, entrepri
ses, corporations, villes, provinces étraniîè-
res, ainsi que tout autre établissement pu
blia étranger, et sur les produits des rentes, 
obligations et autres effets publics des co
lonies françaises et des gouvernements 
étrangers. 

On sait que cet impôt sera perçu & partir 
du 1er juillet prochain. 

L'EMPRUNT DE 800 MILLIONS 
IL EST DEJA SOUSCRIT QUINZE FOIS 
On lit dan3 le « Matin » : 
« L'emprunt de 800 millions en 3,36 "$ 

a été accueilli par le public et les établisse
ments financiers avec une faveur que l'on 
n'osait espérer. A l'heure actuelle, il se trou
va déjà souscrit plus de quinze fois. Comm* 
chaque souscripteur doit verser & l'émission 
10 % de la valeur de sa souscription, c'est 
donc plus d'un milliard qui va se trouver 
de ce fait décaissé. H est vrai que les éta
blissements de crédit et les banques peu
vent offrir en couverture des bons du Tré
sor. 

On s'est demandé à ce propos si les fortes 
souscriptions émanant de maisons de ban
que ou de différentes personnes pourraient 
être à l'abri de toute réduction. Beaucoup 
de gros souscripteurs avaient en effet de
mandé au ministre des finances de leur as
surer en tout état de cause un minimum de 
titres. M. Noulens s'y est refusé. Aucune 
souscription globale ne sera par elle-même 
irréductible. Seules les souscriptions indi
viduelles de 7 ou de 14 francs de rente 
échapperont è la réduction proportionnelle 
C'est d'ailleurs de cette façon que les choses 
sî sont toujours passées lors des emprunta 
précédents. » 

Dans les gares de l'Etat 
ORGANISATION D'UN CORPS SPECIAL 

DE POUCE 
Paris, 27 juin. — Devant la fréquence des 

vods do marchandises commis notamment 
dans tes gares des Batignolles et de Vau-
girard, et dont les auteurs restaient le plus 
souvent inconnus^ malgré les survetUamcee 
exercées, M. Ça veille, directeur des che
mins de fer de l'Etat, a chargé M. OudeiUe, 
commissaire spécial à la gare Saint-Laare, 
de constituer un corps de policiers privés à 
la solde du budget du réseau. 

Ce nouveau service est entré déjà dans 
la période d'essai. Deux commissariats spé
ciaux de «police réservée» viennent en effe 
d'être créés. L'un a ses bureaux à la gan 
des Batignolles, l'autre occupe un ancien 
bâtiment de la gare de Vaugirard, dont 
l'entrée est située au numéro 36 de l'avenue 
du Maine. Le premier est momentanément 
dàrigé par M. Soulier, commissaire adjoint, 
le second par un collègue de ceJui-ci M. Mu-
raociole. 

Le directeur du nouveau service. M. Ou-
daille, vient en outre de créer une brigade 
mobile placée sous les ordres de M. Unbe-
wust, commissaire adjoint : une autre sec
tion, installée à la gare Saint-Lazare, sera 
commandée par M. Laucrenom. Enfin on 
autre commissaire adjoint, • M. Léon, a été 
chargé de la direction du bureau des archi
ves de cette police spéciale, qui compte déjà 
52 agents recrutés parmi tes anciens gar
diens de la paix, inspecteurs de police on 
sous-officiers. 

Si cette création donne les résultats qu'on 
en attend, ce service prendra une plus gran
de extension, et le nombre des agents sera 
porté A 130. De nouveaux détachements se
ront alors organisés dans les huit autres ar
rondissements du réseau : à Rouen Nantes 
Caen, Tours, Aalençon, le Mans, Rennes et 
Saintes. 

Et lorsque les cadres seront formée et 
bien embrigadés, les magistrats qui auront 
collaboré A la cration de cette police privée 
des chemins de fer de l'Etat pendant la pé
riode de début retourneront à leur poste. 
Seuls les agents assureront le service. Ils 
devront toutefois soumettre les affaires sa 
cours aux commissaires spéciaux des ga
res. M. Oudaille restera directeur de cett» 
« police réservée », assisté de son secrétaire1 

particulier M. Bauer, 
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La Dot 1 
g Fatale 

par Georges MALDAQUE 

s Maman et mot, p$r crainte d'émotton, 
tothie iFïvona iamals voulu awdeter, à, Pa
ris, à cel lesde là rua Pargolèse, de toutes 
petites courses pour tire, avec d** tau
reaux apprivoisés, prétendaient les ama
teurs de spectacles sangiuinatres. 

« Et voilà que, à cette annonce nous 
ou In ne devions noue rendre à Saint-se-
basUen que plue tard, non •déclarons que 
nous verrons la «grande corrida» de la 

d e M » S , et o u . non . ™JX***£°* 
pltif <r*w»a marne il le voudrait, c « " 
«fla«ir«inrà«t noue les obstacle, qui pour
raient de temps à autre tmnSormef no
tre voyage d'agrément en voyage de désa
grément, Guy prend un air sérieux, oequt 
ne lui arrive pas eenvent : „ ,„_A«-

H a n ' « 1« «retient à Biar-

dus que des «an-

bonne.' 

« — Je ne dirai pas comme toi, fait ma 
mère : de bonnes places ou rien. 

a — D'autant que les mauvaises sont 
n ^ ^ seulement occupées* par un populo 
exTSérant, mais qu'elles sont en plein so
leil... Le côté de 1 ombre est Je côté chic. 

<• Je changeai d'avis. 
« — Oh lalors, non, ça me rend folle, 

le soleil... Allons du côté chic. 
« Allons... allons... facile à dire... Ris

quons le voyage, peut-être là-bas trouve
rons-nous, à prix d'or, à nous caser con
venablement... C'est comme à Paria: il y a 
des accapareurs de billets qui les cèdent 
ce qu'il» veulent e.u dernier moment. 

u Faradet avai traison : nous avons ris
qué le voyage et noue nous somane* casés. 

« — Mais, ma pauvre chérie, 11 faut ion 
courage que je n'aurai plus, non pou. «s-
sister à ce spectacle réprouvé par la So
ciété protectrice des animaux — et qui m'a 
emballée — mais pour circuler en Espa
gne , un 1our de fête. 

« Les trains qui, à part les grand, rapi
de» vont comme des tortue., paralt-il, en 
temps ordinaire, ne marchent plu. lors
qu'ils sont bondés. 

.. Il y a des moment, où l on pourrait, 
je crois, descendre, les suivre et remonter 
sans qu'Us s'arrêtent. 

v C'eet fort, hein? 
« Cin qbeures de trajet .plutôt davan

tage, là oà il faudrait deux ou deux heu
res et 4emie. . , . 

« Panons, du reste : la longueur du 
trajet manque tout à fait d'intérêt. 

« U faut te dire que nous noue étions 
levés des troil heure, du matin pour pren
dre ua train qui part vers qnatre heu
res. 

u Noue vois-tu levée, à troi. heures du 
matin? d'une humeur, ma obère I Maman, 
un peu névralgique, oui davaU «a dtart-

petr ; moi, un commencement de migraine,. 
qui ne fit que croître et embellir. 

<> Descendus à Saint-Sebastien, nous ; 
montons dans une voiture pour faire le 
tour de la ville, en attendant que nous 
allions à la cathédrale entendre l'office | 
divin, car je dois t'avertlr que nous ne 
sommes partis si tôt que pour être là à . 
l'heure de la messe, ou la Reine assiste 
tous les ans, paralt-il, et o ùelle n'a pas 
assisté ; service populaire et solennel, cù j 
l'on peut — ce qui ne fut pas notre cas — 
la contempler à l'aise. 

« Notre voiture longe un pont — Je ne 
me souviens plus quel pont — sur une ri
vière ou un fleuve qui doit se jeter dans 
la mer — tu sais, tout ce qui est géoprd-
phle, comme tout ce qui est artihmétique, 
ne m'es!• jamais resté dans le cerveau ; — 
bref, le chapeau de Guy, enlevé par un 
coup de vent, s'en va à vau-le'au. vers des 
rives incqpnues.' 

« Nous nous faisons conduire de chape
lier en chapelier, jusqu'à ce qu'il trouve 
un couvre-chef, sinon digue de lui, un ca
notier en paille qui ferait triste figure à 
côté du léger feutre gris «leir, de forme 
dernier cri, sortant de l'avenue de l'Opé
ra, du moln. qui ne le défigure pas trop. 

« Puis, noué nous promenons ; nous 
nous faisons descendre à proximité de (a 
plage "très belle, avec un rocher curieux, 
en pleine eau, mais je te donnera} tous ces 
détails de vive voix ; nous passons devant 
le palais de la régente-• Ua vent I des quav j 
tre points cardinaux. 

« Tous «es gens qui emplissent les rues, j 
les terrasses des cafés, de très beaux café* 
comme à Paris, Saint-Sébastien estabso- ; 
lument une vUle française, ne semblent 
pas ae soucier de cette tempête ; elle noue 
eet infiniment désagréable, à nous. 

« Ma migraine augmente; Je commence. 

à craindre que ne me joue un mauvais 
tour. 

« Guy nous quitte et fait toute la ville 
pour nous trouver une chambre potable, 
où tous nous reposerons. 

« Rien, excepté quelques ignobles sou
pentes, que de vieilles Espagnoles très sa
les, qui préparent leur* soupe aux tomates, 
loueraient un prix fou, et o ùnous n'entre
rions pas pour un empire. 

* Le déjeuner .auquel je ne voulais pas 
toucher d'abord, me remet un peu. 

« Notre cicérone nous laisse encore, afin 
de so renseigner sur les places à prendre. 

« U ne se trompait pas : il y a, en Espa
gne comme ailleurs, les accapareurs de bil
lets, qui gagent cent pour cent au dernier 
moment ou boivent un bouillon amer. 

« Guy est revenu avec d'excellentes pla
ces, du côté de l'ombre, qu'il a dû payer 
cuir et poil. 

« Nous n'en avons rien su : il était à l'a
vance décidé qu'il nous ferait, à l'œlL 
l'honneur de la journée. 

u Maman lui revaudra cela. 
« Il nous rapportait un programme flam

boyant: les portraits de . taureaux et des 
toréadors .avec leur biographie, nés à Sa-
lamanque, les taureaux, Angel Pastar et 
Lagertljo, les deux grand, «espadas» de 
la Péninsule. 

« Ma chérie, je ne val. pas entreprendre 
de te raconter la course par swdétail., de 
te narrer las frémissantes émotion, par 
lesquelles j'ai passé... 

« Ce serait beaucoup trop long, et si Je 
me sens êtres capable d'écrire là-dessus 
un chapitre bien typique, J'aurais peur de 
(ennuyer. 

« Je sais qui! y aura l e . ceuraea à Bé-
seirs, pendant que nous serons au Val-
Rose, et Je t'assure bien queJ'irai. 

« Seulement m'a affirmé Guy, on ne tue 

pas le taureau. 
» Ah 1 sont-ils bêtes, les gens qui vien

nent nous faire de la sensiblerie à propos 
de spectacles tout simplement passion
nants ! 

« Voyons, raisonnons : les chevaux sont 
de malheureuses rosses qui traient à l'é-
quarisseur si on ne les réservait point pour 
la parade de la «2plaza». 

« Lesdites rosses ont peiné, souffert, je 
crois, bien autrement durant leur miséra
ble vie qu'en ces minutes brèves où les cor
nes de l'animal, vers lesquels les poussent 
les picadors tout pardés de fer, leur re
muent les entrailles. 

« Ce qui est ignoble, ca qui est inhumain, 
alors qu'il leur pend des paquets d'entrail
les sous le ventre, ou qu'-tls ont d'horribles 
blessures les laissant pourtant debout, 
c'est de les forcer à retourner « au tau
reau ». 

« Oui, ceia serait à rayer des divertisse
ments pour lesquels je comprend., dans 
une certaine mesure, — Je œ vais pas te 
sembler monstrueuse, dis-mai} — que se 
passionne le peuple espagnol. 

« Là où l'on constate comme un atavisme 
d'instincts cruels, c'est par exemple lors
qu'on entend une fillette de dix ans, telle 
que celle qui était à côté de mot, la mère 
en mantille avec un gros piquet de fleurs 
jaunes vers la nuque, applaudissant à tout 
rompra frapper avec une espèce de folie 
aes petites mains l'une contre l'autre, et 
hurler dans une joie fantastique : 

« — Las tripes 1 lac tripas I 
« — Le. tripe. I les tripes I 
« Oui, ça c'est trop I » 
Marie-Thérèse reposa le câbler n » la ta

ble. 
— Je te crois, c'est trop : quelle horreur I 
Et en M levant : 
— Qu'a-t-eUe besoin d'écrire oea»r.M OjK 

sang... Du snag... c'est du sang... 
La jeune fille eut, coup sur coup, de 

grands frémissements. 
Elles lui revenaient, les paroles des fem

mes, près de la fontaine à l'eau de cristal t 
— Du sang, c'est du sang 11 
Puis elle sursauta. 
Les chiens aboyaient. 
Comme la veille,- elle souffla brusquement 

sa lampe. 
Et elle regarda au travers des pereiennes» 

qu'elle n'avait pas laissées ouvertes. 
Son père s'en allait encore. 
Cette fois, Pif et Paf, qui l'entendafenl 

partir, le suivaient. 
Ainsi que le soir précédent, M. Vara-

gniez prenait la direction du moulin. 
— Il aime cette promenade, pensa tella, 

je n'ai pas à m'inquiéter. 
Après avoir respiré quelques instants si 

la fenêtre ,elle refit la lumière. 
La lecture, si peu agréable que lui eus

sent été les dernières lignes, la reprit. 
Elle ne se coucherait pas avant que soa 

père fût rentré. 
Cela l'aiderait à attendre. 
Marcelle poursuivait sa description ear 

thousiaste. 
« Mais le reste, vois-tu, est beau, quoi 

qu'on en aise. 
« Ne va pas croire que ce sont les hom

mes qui me plaisent, les toreros. 
Toutes mon admiration, ma cbere, va * 

l'animai. 
« Les pieaAorM, les ea»d«rtaer«i, respe

cta lui-même sont dee acrobate, pin. qo 
moins habiles, plus ou moins éiégants.plqe 
ou moins audacieux. 

« II. ne risquant pas plu. leur vie que 
les gymnaslarqnee ae* PoHes-Bergere on 
la* écuyers de nos cirques. 

4 A tavnk 


